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Regeste

Asile et renvoi (art. 40 en relation avec art. 6aa. 2 LAS) | Asile et renvoi (délai de recours
raccourci); décision du SEM du 21 avril 2022

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2
Lademande d'assistance judiciaire totale est rejetée.

E.3

Lesfrais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont supportés par A. .Ce
montant doit étre versé sur le compte du Tribunal dans les 30 jours dés|'expédition du
présent arrét.

E.4

Dit arrét est adressé au recourant, au SEM ainsi qu'a l'autorité cantonale compétente. La
juge unique : Le greffier : Yanick Felley Christian Dubois Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCOQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



